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(54)  Citerne  à  cloison  intérieure  mobile. 

If) 

@  L'invention  est  relative  à  une  citerne  compor- 
tant  une  enceinte  définie  par  une  enveloppe 
extérieure  cylindrique  et  une  cloison  radiale 
mobile  montée  coulissante  dans  l'enceinte  et 
délimitant  de  part  et  d'autre,  dans  ladite 
enceinte,  deux  réservoirs  de  capacités  varia- 
bles. 

La  cloison  mobile  (4)  est  formée  par  deux 
parois  (5,6)  solidarisées  par  une  paroi  cylin- 
drique  (7),  ladite  cloison  mobile  constituant 
dans  l'enceinte  un  troisième  réservoir  (10)  de 
capacité  fixe  entre  les  deux  réservoirs  de  capa- 
cités  variables  (11,12). 

L'invention  se  rapporte  également  à  un  véhi- 
cule  routier  comportant  une  telle  citerne. 
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La  présente  invention  est  relative  à  une  citerne  du 
type  comportant  une  enceinte  définie  par  une  encein- 
te  extérieure  cylindrique  et  une  cloison  radiale  mobile 
montée  coulissante  dans  l'enceinte  et  délimitant  de 
part  et  d'autre,  dans  ladite  enceinte,  deux  réservoirs 
de  capacités  variables. 

De  telles  citernes,  detinées  en  particulier  à  être 
montées  sur  des  véhicules,  ont  été  réalisées  par  la 
société  déposante  en  particulier  pour  des  applica- 
tions  d'assainissement,  notamment  pour  évacuer  des 
déchets  présents  dans  des  ouvrages  tels  que  des 
égouts  et/ou  pour  vidanger  des  fosses. 

L'un  des  réservoirs  est  destiné  à  la  récupération 
des  boues  liquides  provenant  de  l'ouvrage  ou  de  la 
fosse  en  cours  de  nettoyage,  l'autre  réservoir  consti- 
tuant  une  réserve  d'eau  propre  pouvant  être  injectée 
sous  pression  dans  l'ouvrage  ou  la  fosse  à  nettoyer 
ou  éventuellement  un  compartiment  destiné  à  rece- 
voir  également  des  boues. 

Il  peut  s'avérer  dans  la  pratique  nécessaire  de 
disposer  d'une  citerne  comportant  trois  réservoirs 
pour  transporter  des  produits  différents,  et  notam- 
ment  dans  l'application  d'assainissement  indiquée  ci- 
dessus,  comportant  un  résevoir  contenant  de  l'eau 
propre,  un  réservoir  destiné  à  la  réception  des  boues 
et  un  troisième  réservoir  destiné  à  recueillir  des  eaux 
séparées  des  boues  récupérées,  par  exemple  par  dé- 
cantation  en  vue  d'un  recyclage. 

Il  existe  dans  la  pratique  des  citernes  à  trois  ré- 
servoirs  définis  par  deux  cloisons  fixes  ou  une  cloison 
fixe  et  une  cloison  mobile  à  l'intérieur  de  l'enceinte. 

Cette  solution  ne  permet  que  partiellement  de  fai- 
re  varier  les  volumes  des  réservoirs  en  fonction  de  la 
quantité  des  produits  à  transporter  et  notamment  ne 
permet  pas  d'éviter  qu'un  réservoir  contenant  un  pro- 
duit  liquide  se  trouve  partiellement  rempli  en  cours  de 
transport,  ce  qui  a  tendance  à  déséquilibrer  le  véhicu- 
le  transportant  la  citerne  par  suite  des  accélérations 
subies  par  le  liquide  contenu  dans  le  réservoir  partiel- 
lement  rempli. 

La  citerne  selon  la  présente  invention  se  caracté- 
rise  essentiellement  par  le  fait  que  la  cloison  mobile 
est  formée  par  deux  parois  solidarisées  par  une  paroi 
cylindrique,  ladite  cloison  mobile  constituant  dans 
l'enceinte  un  troisième  réservoir  de  capacité  fixe  entre 
les  deux  réservoirs  de  capacités  variables. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
véhicule  routier  essentiellement  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comporte,  sur  une  plate-forme;  une  citerne  telle 
que  définie  ci-dessus. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
tion,  il  est  prévu  entre  le  troisième  réservoir  formé 
dans  la  cloison  mobile  et  l'enveloppe  de  la  citerne, 
des  moyens  de  filtration,  réalisés  dans  la  paroi  cylin- 
drique  de  la  cloison  mobile  ménagée  entre  ladite  paroi 
cylindrique  et  l'enveloppe  extérieure  et/ou  dans  la 
sortie  de  l'espace  annulaire. 

Selon  l'invention,  des  joints  d'étanchéité  sont 

avantageusement  prévus  entre  la  cloison  mobile 
constituant  le  troisième  réservoir  et  l'enveloppe  défi- 
nissant  l'enceinte  de  la  citerne.  Il  peut  s'agir  en  parti- 
culier  de  joints  en  caoutchouc  gonflables. 

5  Avantageusement,  la  citerne  selon  l'invention 
comporte  également  des  organes,  de  préférence  ré- 
glables,  de  positionnement  et  de  butée  pour  la  cloison 
mobile  de  manière  à  positionner  celle-ci  selon  l'une 
de  plusieurs  positions  à  l'intérieur  de  l'enceinte. 

10  De  manière  en  soi  connue,  il  est  prévu  selon  l'in- 
vention,  des  moyens  pour  déplacer  la  cloison  mobile 
à  l'intérieur  de  l'enceinte,  ces  moyens  étant  du  type 
permettant  d'appliquer  une  différence  de  pression  de 
part  et  d'autre  de  la  cloison  mobile.  Ces  moyens  peu- 

15  vent  par  exemple  comprendre  une  pompe  à  vide  apte 
à  réaliser  une  dépression  d'un  côté  de  la  cloison  mo- 
bile. 

D'autres  avantages  et  caratéristiques  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  donnée 

20  ci-dessus  d'un  exemple  de  réalisation  nullement  limi- 
tatif  illustré  schématiquement  sur  le  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

-  la  figure  unique  est  une  vue  schématique  d'un 
exemple  de  réalisation  de  citerne  selon  l'invention. 

25  La  citerne  comporte  une  enveloppe  cylindrique  1 
fermée  aux  extrémités  par  des  fonds  2  et  3,  pouvant 
par  exemple  être  réalisés  de  manière  conventionnelle 
sous  la  forme  de  capots  montés  pivotants  pour  per- 
mettre  un  accès  à  l'intérieur  de  la  citerne. 

30  Selon  l'invention,  il  est  prévu  à  l'intérieur  de  l'en- 
veloppe  une  cloison  mobile  désignée  globalement  par 
4  et  comprenant,  dans  l'exemple  illustré,  deux  cloi- 
sons  radiales  de  forme  bombée  5  et  6  solidarisées  par 
une  paroi  cylindrique  7  disposée  à  distance  de  la  paroi 

35  cylindrique  de  l'enveloppe  1  de  la  citerne  en  ména- 
geant  un  espace  annulaire  8. 

La  cloison  4  est  montée  coulissante  à  l'intérieur 
de  l'enveloppe  1,  des  joints  d'étanchéité  gonflables  9 
étant  prévus  entre  la  cloison  mobile  et  l'enveloppe  ex- 

40  térieure. 
Les  deux  parois  5  et  6  définissent  entre  elles  et 

la  paroi  cylindrique  7  un  réservoir  de  capacité  fixe  1  0. 
De  part  et  d'autre  de  la  cloison  mobile  4,  sont  réa- 

lisés  dans  l'enceinte  de  la  citerne,  deux  réservoirs  11 
45  et  12  dont  la  capacité  varie  en  fonction  de  la  position 

de  la  cloison  mobile. 
Pour  positionner  et  immobiliser  la  cloison  mobile 

dans  une  pluralité  de  positions  déterminées,  il  est  pré- 
vu,  d'une  part  des  butées  13,  et  14,  la  butée  13  pou- 

50  vant  être  fixe,  et  la  butée  14  amovible,  et  d'autre  part 
des  taquets  escamotables  manoeuvrables  de  l'exté- 
rieur  15,  16  et  17. 

Ainsi,  dans  la  position  illustrée  sur  le  dessin,  la 
cloison  mobile  4  est  immobilisée  par  les  taquets  1  5  et 

55  16  qui  sont  en  position  sortie. 
Si,  par  exemple,  la  cloison  devait  se  trouver  plus 

à  gauche  sur  le  dessin,  elle  serait  positionnée  et  im- 
mobilisée  parla  butée  13  et  le  taquet  15,  le  taquet  16 
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pouvant  alors  être  escamoté. 
La  cloison  dans  l'exemple  Illustré  peut  également 

être  maintenue  entre  les  taquets  16  et  17  ou  entre  le 
taquet  17  et  la  butée  14. 

Chacun  des  réservoirs  10,  11  et  12  est  bien  en- 
tendu  muni  de  prises  d'entrée  et  de  sortie  pour  le  rac- 
cordement  de  conduites  permettant  d'introduire  et 
respectivement  d'extraire  du  réservoir  correspondant 
le  produit  devant  y  séjourner. 

Pour  le  déplacement  de  la  cloison  mobile  4  à  l'in- 
térieur  de  l'enceinte,  on  réalise  un  différentiel  de  pres- 
sion  de  part  et  d'autre  de  cette  cloison  mobile. 

Dans  l'exemple  illustré,  ce  différentiel  de  pression 
est  réalisé  par  dépression  à  l'aide  d'une  pompe  à  vide 
1  8  pouvant  être  sélectivement  raccordée  en  1  9  au  vo- 
lume  du  réservoir  11  et  en  20  au  volume  du  réservoir 
12. 

Le  circuit  de  vide  est  de  type  conventionnel  et 
comporte  un  distributeur  21  sous  forme  de  vanne  à 
quatre  voies,  un  silencieux  22,  un  filtre  23  et  un  réser- 
voir  de  sécurité  24. 

Un  distributeur,  sous  forme  de  vanne  à  quatre 
voies  25  permet  le  raccordement  sélectif  du  circuit  de 
vide  à  l'un  ou  l'autre  des  volumes  des  réservoirs  11  et 
12. 

Selon  l'invention,  il  est  avantageusement  prévu 
des  moyens  de  filtration  (non  représentés)  au  niveau 
du  réservoir  10  défini  dans  la  cloison  mobile  4. 

Ces  moyens  de  filtration  peuvent  être  de  tout  type 
approprié  et  montés  sur  la  paroi  cylindrique  7,  dans 
l'espace  annulaire  8  ou  dans  les  moyens  de  mise  en 
communication  de  l'espace  annulaire  8  avec  l'exté- 
rieur. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 
un  mode  de  réalisation  particulier,  il  est  bien  évident 
qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui  ap- 
porter  différentes  variantes  et  modifications  sans  pour 
auant  sortir  ni  de  son  cadre  ni  de  son  esprit. 

Revendications 

1.  Citerne  comportant  une  enceinte  définie  par  une 
enveloppe  extérieure  cylindrique  et  une  cloison 
radiale  mobile  montée  coulissante  dans  l'encein- 
te  et  délimitant  de  part  et  d'autre,  dans  ladite  en- 
ceinte,  deux  réservoirs  de  capacités  variables, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  cloison  mobile  (4) 
est  formée  par  deux  parois  (5,6)  solidarisées  par 
une  paroi  cylindrique  (7),  ladite  cloison  mobile 
constituant  dans  l'enceinte  un  troisième  réservoir 
(10)  de  capacité  fixe  entre  les  deux  réservoirs  de 
capacités  variables  (11,12). 

2.  Citerne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 
le  fait  que  des  joints  d'étanchéité  (9)  sont  dispo- 
sés  entre  ladite  cloison  mobile  (4)  et  l'enveloppe 
(1)  définissant  l'enceinte  de  la  citerne. 

3.  Citerne  selon  la  revendication  2,  caractérisée  par 
le  fait  que  lesdits  joints  d'étanchéité  (9)  sont  des 
joints  en  caoutchouc  gonflables. 

5  4.  Citerne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comporte  des  organes,  de  préférence  réglables 
(13,14,15,16,17),  de  positionnement  et  de  butée 
pour  la  cloison  mobile  (4)  à  l'intérieur  de  l'encein- 

10  te. 

5.  Citerne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comprend  des  moyens  pour  déplacer  la  cloison 

15  mobile  à  l'intérieur  de  l'enceinte,  lesdits  moyens 
étant  du  type  permettant  d'appliquer  une  différen- 
ce  de  pression  de  part  et  d'autre  de  la  cloison  mo- 
bile. 

20  6.  Citerne  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par 
le  fait  que  lesdits  moyens  (18...25)  comprennent 
une  pompe  à  vide  (1  8)  apte  à  réaliser  une  dépres- 
sion  d'un  côté  de  la  cloison  mobile. 

25  7.  Citerne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comporte  des  moyens  de  filtration  au  niveau  de 
la  cloison  mobile  (4). 

30  8.  Véhicule  routier,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte,  sur  une  plate-forme,  une  citerne  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précéden- 
tes. 
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